
Remarques importantes avant de commencer  
 
La gestion collective ( = enregistrer globalement une décision de passage) doit être utilisée prioritai-
rement pour traiter les passages en fin d’année scolaire. 
 
La gestion individuelle ( = enregistrer/mettre à jour une décision de passage) permet  
·  De modifier une décision de passage qui a été enregistrée en gestion collective. Ne pas oublier 

de  sélectionner alors l’année N+1 
·  De procéder à un saut de classe en cours d’année. Sélectionner dans ce cas l’année N 
 
Pour appliquer les décisions de passage, il faut vérifier certaines conditions.                    Pas à pas K1 
 
Note : on peut laisser un élève en attente sans traiter son passage si la décision le concernant n’est 
pas encore arrêtée.  

K1 : Passages dans l’application base- élèves  
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·  La liste des niveaux 
de l’école s’affiche avec 
le nombre d’élèves.  

 
·  Sélectionnez un ni-

veau.  
 
·  Cliquer sur suivant 
 

1. Enregister collectivement les décisions de passage en fin d’année 

Rappel de la démarche :  utiliser la gestion collective prioritairement.   

·  Traiter d’abord tous les cas particuliers (maintien, réduction de cycle en fin d’année) par 
la gestion collective  

·  Faire ensuite le reste des passages, également en gestion collective 

·  Menu bleu « Elèves »,  
« Passage »,  

puis  
« enregistrer globalement des déci-

sions de passage »  



·  La liste des élèves du niveau choisi s’affi-
che.  

·  Sélectionnez le (ou les) enfant(s) concer-
né(s) par la procédure de maintien ou de ré-
duction de cycle (passage anticipé). 

·  Renseigner « maintien » ou bien le niveau 
souhaité. (Cocher éventuellement « quittant 
l’école ». Si l’élève est maintenu, la case 
« quittant l’école » ne s’affiche pas. S’il doit 
être maintenu dans son niveau et qu’il quitte 
l’école, sélectionner le même niveau. La case 
est alors active. 

·  Cliquer sur suivant. 

·  Valider la décision de 
passage   

 

·  On retombe alors sur l’é-
cran d’accueil du niveau à trai-
ter. 

 
 
·  Il s’agit ensuite de la même 

façon, d’enregistrer les déci-
sions de passage, pour tous 
les autres élèves du niveau en 
vérifiant les compteurs affichés 
en page d’accueil des niveaux 
de l’école. 



Remarque importante : 

Quand on coche la case « quittant l’école » 

pour un élève et que l’on valide, une fenêtre 

de confirmation s’ouvre. 

Il faut confirmer le départ de l’école.  

Cliquer OK, si les coches sont bonnes. Ces élèves seront radiés à la rentrée 

prochaine. On peut alors éditer un certificat de radiation dès la date de l’acte 

de passage, avec la décision de passage mentionnée. (Ou plusieurs, globale-

ment) 

Deuxième remarque importante : 
Ne pas oublier que les pages se va-
lident par paquet de 30 au         
maximum. 
 
Donc, ne pas oublier de traiter les 
autres pages du niveau choisi. 



1°) Menu bleu « Elèves »,  
« Passage »,  

puis  
« enregistrer/mettre à jour une déci-

sion de passage »  

2°) Renseigner le nom de 
l’élève.  
3°) Sélectionnez l’année 
scolaire (année N+1 = chan-
gement de niveau pour l’an-
née suivante,  
année N = « saut de classe 
dans l’année en cours)) 
4°) Cliquer sur « chercher » 

5°) Cocher le bouton radio devant le 
nom de l’élève trouvé. 
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2. Enregistrer/mettre à jour une décision de passage  
(gestion individuelle de l’enregistrement du passage) 

RAPPEL : 
 
La gestion individuelle permet  : 
·  De modifier une décision de passage qui a été enregistrée en gestion collective.                  

Ne pas oublier de  sélectionner alors l’année N+1 
·  De procéder à un saut de classe en cours d’année. Sélectionner dans ce cas l’année N 



Quand on coche le bouton radio devant le nom de l’é-
lève, le bas de page s’affiche. 
6°) Renseigner la décision de passage 
7°) Si le passage est pour l’année suivante (N+1), co-
cher ou non « quittant l’école ». 
(Si le passage a lieu dans l’année en cours (N), rensei-
gner la date d’effet qui est demandée) 
8°) Cliquer sur « valider la décision de passage »  

8°) Si le passage a lieu l’année suivante (N+1) et que l’en-

fant quitte l’école, une fenêtre s’ouvre pour demander 

confirmation du départ de l’école. Cliquer OK, si oui.  

Attention ! Cet élève sera radié à la rentrée prochaine.  

Pour éditer un certificat de radiation consécutif à ce 
passage,  (avec la décision de passage mentionnée : 
Menu vert, « édition »,  
«éditer individuellement un document administratif ».  


